
Image not found or type unknown

Prime de reclassement

Par Krissdu93, le 05/01/2021 à 19:46

J'ai signé un CSP en date du 24 juin 2020. J'ai retrouvé un emploi le 12/11 et je viens
d'apprendre aujourd'hui que j'avais le droit à une prime de reclassement. Par contre, il faut la
demander dans les 30 jours qui suivent l'embauche...quel est.mon recours sachant que
lorsque j'ai informé Pôle emploi de ma reprise d'activité, ils ne m'en ont absolument pas
informée :p.

Merci de votre aide.

Par P.M., le 05/01/2021 à 21:02

Bonjour,

Il faudrait savoir si vous avez informé Pôle Emploi du type de contrat....

De toute façon, il faudrait tenter de demander à Pôle Emploi la prime si vous y avez droit en
expliquant que vous n'aviez pas remarqué le délai...

Par Krissdu93, le 05/01/2021 à 21:09

Informé du type de contrat ? C'est-à-dire ?

Par P.M., le 05/01/2021 à 21:18

Pour avoir droit à la prime de reclassement, il faut que la reprise d'activité soit par un CDI, un
CDD ou un contrat de mission d'intérim l'un et l'autre d'au moins 6 mois...

Par Krissdu93, le 05/01/2021 à 21:47

J'ai signé un CDI, j'ai donc droit à la prime de reclassement.



Par P.M., le 05/01/2021 à 23:07

Vous y avez normalement droit mais il faudrait savoir si vous avez indiqué à Pôle Emploi le
type de contrat donc que c'est un CDI...

Par Krissdu93, le 06/01/2021 à 08:20

Oui je leur ai dit

Par P.M., le 06/01/2021 à 08:28

Bonjour,

Si c'est simplement à l'oral, cela ne compte pas beaucoup...

Par Krissdu93, le 06/01/2021 à 08:49

Non je l'ai signifié loractualisation fin novembre

Par P.M., le 06/01/2021 à 09:18

Lors de l'actualisation, il me semble que vous n'avez pas à indiquer le type de contrat...

De toute façon, je vous ai indiqué ce qu'à mon sens vous devriez faire car vous avez dû
recevoir un document précisant les modalités de la prime de reclassement...
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